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Question orale, présentée par Céline Hervieu, Conseillère de Paris et d’arrondissement, 

élue socialiste - Groupe Paris En Commun, relative à la mise en place d’une commission 

de régulation de débits de boisson. 

Les commissions de régulation de débit de boisson sont des instances organisées à l’initiative 

des Mairies d’arrondissement, visant à agir en prévention des nuisances sonores liées à 

l’activité nocturne d’établissements accueillant du public.  

L'objectif de cette commission est de réaliser un diagnostic partagé sur certains établissements 

de l'arrondissement, à partir de la remontée d’informations (nombre de verbalisations, ou de 

signalements) afin de coordonner une réponse graduée pour limiter les nuisances. La liste des 

établissements est envoyée en amont de chaque commission. C’est une instance de 

coordination des interventions.  

 

Les solutions proposées par la commission peuvent être de renforcer les contrôles auprès de 

ces établissements, de décider la mise en place de capteurs air bruit Paris, et de s’appuyer sur 

le plan d'amélioration de l'environnement sonore porté par Dan Lert, Adjoint à la Maire de 

Paris en charge de la transition écologique. 

 

Des commissions de régulation de débit de boissons existent déjà dans les arrondissements 

suivants : Paris centre, 5è, 10è, 11è, 18è et 20è. Elles se réunissent environ 2 à 3 fois par an. 

Cette commission ne prévoit pas de mesures de médiation ou de concertation faisant 

intervenir les habitants et les responsables des établissements. Ces conseils de conciliation 

existent par ailleurs. Ils ont été mis en place par exemple dans le 9è arrondissement.  

 

C’est pourquoi, Monsieur le Maire, je souhaite vous interpeller afin de savoir :  

 

- Comment sont actuellement instruites et traitées dans le 6ème arrondissement les 

plaintes relatives aux nuisances concernant des débits de boisson ? 

 

- Avez-vous parallèlement envisagé des instances de concertation ou de médiation entre 

les parties prenantes (riverains et directeurs d’établissement) ? 

 

- Y a-t-il un travail de prévention réalisé et lequel, avec quels résultats ? Des associations 

du type « les Pierrots de la nuit » sont-elles impliquées ? 

 

- Que pensez-vous de la mise en place d’une commission de régulation de débit de 

boissons avec les mêmes finalités que celles qui existent déjà dans les arrondissements 

Paris centre, 5è, 10è, 11è, 18è et 20è ?  

 


